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PARTIE 1 | ANAH – AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT 
 

La première partie du rapport concerne les mécanismes d’aides financières développés par l’Agence 

Nationale de l’Habitat, organisme d’Etat français attaché à l’amélioration du parc bâti existant 

concernant les ménages modestes ou très modestes. 

La démarche et l’action nationale de l’ANAH sera explicitée à travers différents chapitres. Tout 

d’abord, un bref historique permettra de prendre connaissance de l’évolution de l’Agence depuis sa 

création en 1971. Ensuite, les particularités du nouveau régime d’aides entré en vigueur depuis le 1er 

janvier 2011, seront mises en avant par rapport aux actions de l’Agence jusqu’alors. Les aides aux 

propriétaires occupants seront plus particulièrement décrites dans le chapitre 3, ainsi que les outils 

utilisés, dans le quatrième et dernier chapitre. Finalement, les chiffres clés de l’ANAH pour l’année 

2010 permettront de se rendre compte de l’ampleur des actions de l’Agence. 

 

Chapitre 1 | Historique de l’ANAH 

1971 | Les origines de l’Agence et la création des OPAH 

L’Agence Nationale pour l’amélioration de l’Habitat fut créée d’initiative associative en 1971. Dès ses 

débuts, l’Agence contribue à l’amélioration en profondeur de l’habitat pour tous.  

Suite à la crise pétrolière de 1973, l’Etat français se doit de réagir. Des rapports sont publiés et 

permettent d’établir les fondements d’une nouvelle politique du logement, instituée en 1977. Celle-ci se 

réoriente vers les aides à la personne via les objectifs suivants : réduction des inégalités d’accès au 

logement social, développer l’accès à la propriété, améliorer la qualité des logements neufs et 

réhabiliter l’habitat ancien. Ceci esquisse le rôle très social qui va guider toutes les missions de l’ANAH. 

Entre autres, le rapport Nora-Éveno fait remarquer que : « la réussite de la politique de l’habitat ancien 

est suspendue à la réelle décentralisation des projets et des décisions. Celle-ci n’aura son plein effet que 

lorsqu’elle s’appuiera sur des ressources locales. »1 Cela étant, dès 1975, l’Agence décide de réaliser 

ses missions au sein d’opérations programmées, visant à en augmenter l’efficacité, en concertation avec 

les collectivités locales. Les Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat voient alors le jour ; 

elles consistent en une action concertée entre l’Etat, l’ANAH et les collectivités locales, afin de réhabiliter 

le patrimoine bâti et d’améliorer le confort des logements. Le but premier de ces opérations est 

d’inciter à l’amélioration de l’habitat en créant des conditions favorables à la réalisation des travaux, 

sans imposer la réalisation de ceux-ci. Dans le souci d’une démarche globale, ces opérations sont suivies 

du début à la fin, sur base d’une étude pré-opérationnelle définissant les objectifs et les moyens à 

mettre en œuvre.  

L’aspect contractuel de ce dispositif le rend souple et efficace. Le succès des OPAH est fulgurant : en 4 

ans, le nombre de logements réhabilités passe de 500 à 4500 logements par an. Ce mode 

                                                 

 

1 L’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat – 1971-2001 : les trente premières années, écrivains F. 

SALVADOR & P. BONNEFILLE, ouvrage publié par l’ANAH, impression Bialec, septembre 2001. 
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d’intervention a tracé la voie du cœur de la politique de l’Agence. Depuis lors, l’objectif ambitieux est 

d’améliorer de manière efficace le parc de logements existants. 

1990 | Apparition des Programmes Sociaux Thématiques (PST) 

« Les programmes sociaux thématiques de l'Anah (PST) voient le jour pour répondre à la demande 

gouvernementale d'un engagement résolu dans la politique du logement des plus démunis. Ils sont fondés 

sur un contrat négocié avec les propriétaires privés qui s'engagent à loger des personnes à ressources 

limitées et à respecter un loyer réglementé conventionné. »2 

1998 | Aides aux logements vacants 

« Une taxe sur les logements vacants du parc privé dans huit agglomérations est instaurée. Dans ces 

secteurs, l'Anah met en place des primes pour inciter les propriétaires à remettre sur le marché les 

logements vides. »3 

2001| Aides aux propriétaires occupants 

Jusqu’à présent, l’Agence aidait les propriétaires bailleurs dans le cadre des OPAH et des 

programmes sociaux thématiques.  

Dans un souci d’amélioration de la précarité énergétique, l’ANAH ajoute à ses missions les aides 

financières aux propriétaires occupants modestes. Entre autres, le Prêt à l’Amélioration de l’Habitat 

(PAH) est mis en œuvre. Ce prêt est destiné à financer des travaux de réparation, d'assainissement, 

d'amélioration (chauffage, sanitaire), d'agrandissement ou de division, ou d'isolation thermique.  

A ce moment-là, l’action de l’ANAH dans ce domaine reste limitée. Elle se renforcera à partir de 2010. 

2004 | Création des délégations de compétences 

Pour adapter au mieux ses aides aux situations locales, l’ANAH est présente dans chaque département 

par le biais de sa délégation locale intégrée au sein de la Direction départementale des territoires 

(DDT) et multiplie les partenariats avec les collectivités territoriales. La loi du 13 août 2004 relative 

aux libertés et responsabilités locales permet à l’État de déléguer des compétences aux Établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI) et aux conseils généraux des délégations locales. 

« EPCI et départements peuvent désormais solliciter auprès de l'Etat la délégation de compétence pour 

l'attribution des aides publiques en faveur de la réhabilitation de l'habitat privé et social. Dans ce cadre, ils 

doivent conclure une convention avec l'Anah.»4 

Cela permet aux délégations d’accorder des aides représentant jusqu’à 50% du budget d’intervention 

de l’Agence. Depuis lors, un partenariat très efficace s’est établi entre l’Agence et les délégations, qui 

participent activement à divers niveaux de compétence dans le cadre des missions de l’ANAH. 

                                                 

 

2 Site de l’ANAH, L’amélioration de l’habitat en quelques dates, sur http://www.anah.fr/lanah/les-dates.html. 

3 Site de l’ANAH, L’amélioration de l’habitat en quelques dates, op. cit. 

4 Site de l’ANAH, L’amélioration de l’habitat en quelques dates, op. cit. 
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2005 | Apparition des Programmes d’Intérêt Général (PIG) 

La circulaire du 5 juillet 2005 relative au volet logements privés du Plan de cohésion Sociale (PCS) a 

rappelé la nécessité d'introduire systématiquement des objectifs sur les territoires pertinents dans les 

conventions d'OPAH : rattraper les retards en matière de logement locatif social, mobiliser le parc 

privé, et renforcer l'accueil et l'hébergement d'urgence. 

« Pour accélérer la réalisation des objectifs du PCS, l'instruction du 12 juillet 2005 relative à l'ingénierie, 

permet à l'Anah de prendre en charge la maîtrise directe des missions d'animation de PIG «  Plan de 

cohésion Sociale ». Ces PIG ont permis de faire connaître aux propriétaires l'intérêt des dispositifs en place 

(subventions majorées, déductions fiscales), et de les assister sur le montage de leurs dossiers. Au total, une 

trentaine de PIG PCS ont été initiés. »5 

2006 | Changement d’identité pour l’Agence 

L’ANAH change de nom : elle s’appelle désormais l’Agence Nationale de l’Habitat. « L'Anah achève 

ainsi sa mutation d'une logique de guichet à une logique d'objectifs à caractère social. »6 

L’Agence peut désormais imposer des conditions d’octroi des aides aux logements locatifs aux 

propriétaires bailleurs, par le principe de conventionnement. 

L’Agence aujourd’hui, au service de l’amélioration solidaire de l’habitat 

Aujourd’hui, le nouvel objectif de l’ANAH est désormais de mener une action concertée et de rendre la 

présence sociale toujours plus efficace. C’est pourquoi les nouveaux défis sont : la lutte contre l’habitat 

indigne et dégradé au cœur des villes, l’action dans le monde rural et sur l’ensemble des territoires, et 

la participation à la création d’une offre sociale de logements privés. 

Organisme d’Etat, l’ANAH s’organise sur base des orientations politiques nationales en matière de 

développement et d’amélioration du parc de logements privés existants, et se développe dans le 

cadre des objectifs fixés par le Conseil d’Administration de l’Agence. Ses missions s’orientent vers les 

conseils et les aides financières dans différentes problématiques sociales, tant au niveau des 

propriétaires bailleurs et des copropriétaires, que des propriétaires occupants. L’ANAH et ses 

délégations locales gèrent toutes les étapes de la procédure relative aux différentes actions qu’elle 

mène. 

« Chaque année, plus de 550 millions d’euros de subventions sont distribués en moyenne par l’Anah, dont 

plus des deux-tiers sont versés aux propriétaires pour le financement de leurs travaux. Ces aides génèrent 

un volume global de travaux éligibles de 1,4 milliards d’euros. En moyenne, 110 000 logements sont 

traités chaque année avec des aides de l’Anah : 90 000 logements dans le cadre d’aides directes aux 

propriétaires, et 20 000 logements au travers de quelque 500 syndicats de copropriétaires. »7 

                                                 

 

5 Le site des programmes d’amélioration de l’habitat, Types de programmes, sur 

http://www.lesopah.fr/programmes/pig-pcs.html 

6 Site de l’ANAH, L’amélioration de l’habitat en quelques dates, op. cit. 

7 L’Agence nationale de l’habitat au service de l’amélioration solidaire de l’habitat, Direction de la communication 

de l’ANAH, édition avril 2011. 
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Les priorités d’intervention sont dirigées vers les publics les plus modestes et le bâti dégradé. Elles sont 

regroupées selon les axes suivants : 

 le traitement de l’habitat indigne ou très dégradé ; 

 la rénovation thermique des logements ; 

 l’adaptation des logements à la perte d’autonomie des personnes ; 

 le développement d’une offre de logements à loyers et charges maîtrisés ; 

 et le redressement des copropriétés en difficulté (sujet amené à être très médiatisé en 2012 au 

vu de l’urgence de l’action). 

Son fonctionnement territorialisé permet à l’ANAH de mener une action globale appliquée au niveau 

local. Ce fonctionnement s’est organisé autour des aspects suivants : 

 un cadre budgétaire national, assuré principalement par l’Union des Entreprises et des Salariés 

pour le Logement (UESL)-Action Logement ; ce budget est réparti au niveau régional en fonction 

de l’expression des besoins des territoires, de l’efficacité des politiques locales et de l’équité 

territoriale ; 

 une organisation déconcertée, via les préfets de région et de département devenus les 

délégués de l’Agence dans les circonscriptions administratives, assurant la programmation des 

aides (au niveau des régions), la communication auprès des propriétaires et organisant les 

partenariats avec les collectivités territoriales (au niveau des départements) ; 

 et un partenariat privilégié avec les collectivités territoriales étant appelées ‘délégataires de 

compétence’, décidant localement de l’octroi des aides de l’ANAH. 

Les cadres d’action adaptés sont de deux types :  

 soit les opérations sont menées en secteur diffus ; 

 soit les opérations sont menées en secteur programmé, lorsque les territoires présentent des 

difficultés particulières liées à l’habitat privé. 

Les opérations programmées peuvent prendre diverses formes : 

 Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), permettant de cibler l’action 

publique par la mobilisation le secteur du bâtiment et une ingénierie technique, sociale et 

financière adaptée pour accompagner les propriétaires dans leurs projets de travaux ; 

 Programmes d’Intérêt Général (PIG), permettant de traiter les problèmes sociaux et techniques 

indépendamment d’actions globales de développement d’un territoire ; 

 Plan de Sauvegarde (PLS), permettant de traiter les copropriétés en difficulté de manière plus 

large que les OPAH, nécessitant l’appui de la puissance publique sur les aspects social et 

juridique notamment. 

Tous ces outils permettent de proposer des solutions les plus diversifiées et adaptées aux besoins de 

chaque situation particulière. « L'efficacité de ces outils tient, pour une grande part, à la pertinence du 

partenariat collectivités territoriales-Etat-Anah qui contribue à déclencher chez les propriétaires privés des 
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dynamiques de réinvestissement. Les territoires concernés par ces programmes bénéficient donc d'aides 

majorées par rapport au secteur diffus (territoires hors programmes). »8 

L’éventail des moyens d’action de l’ANAH est large : 

 les aides à l’ingénierie ; 

 les aides aux travaux ; 

 les aides au traitement de l’habitat indigne ou très dégradé par action coercitive au niveau des 

collectivités locales, dans le cadre des aides aux travaux d’office en cas de péril pour lesquels 

les collectivités locales ont le pouvoir de se substituer au propriétaire, ou dans le cadre de 

financement des opérations de résorption de l’habitat insalubre par appropriation publique ; 

 et les aides à l’humanisation des structures d’hébergement, consistant à engager des travaux 

visant à améliorer l’accueil et le confort dans ces lieux en transformant notamment les dortoirs 

collectifs en studios ou chambres individuelles respectant les normes du logement décent. 

Toutes ces actions sont menées dans une démarche globale, visant à prendre en compte, outre 

l’amélioration de l’habitat, les composantes financières et sociales relatives aux propriétaires. 

« Pour construire l’habitat de l’avenir, l’Agence modernise, simplifie et adapte sans cesse les procédures et 

mécanismes : elle sait que le logement donnera lieu, dans les prochaines années, à la mise en place de 

politiques de plus en plus décentralisées. L’Anah, par sa dimension contractuelle et partenariale avec les 

collectivités territoriales, comme en raison de ses relations avec les propriétaires, saura renforcer toujours 

d’avantage sa capacité d’évolution et d’adaptation. »9 

  

                                                 

 

8 Le site des programmes d’amélioration de l’habitat, Types de programmes, op. cit. 

9 PELLETIER Philippe, ex-président de l’ANAH, extrait de L’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat – 

1971-2001 : les trente premières années, écrivains F. SALVADOR & P. BONNEFILLE, ouvrage publié par l’ANAH, 

impression Bialec, septembre 2001. 



Dispositifs publics pour inciter les ménages privés à entreprendre une rénovation globale de leur logement  

 

110927-Incitants_Financiers-Rapport_final.docx Page 7 sur 33 

Chapitre 2 | Réforme de l’ANAH – Nouveau régime d’aides 

Le régime 2005 – 2009 

Le retour sur expériences du précédent régime « Plan de Cohésion Sociale » 2005 – 2009 a permis de 

mettre à jour différents enjeux pour la réforme du nouveau régime.  

Du point de vue technique, le vieillissement du parc privé s’aggrave et le parc indigne et très dégradé 

persiste. Du point de vue social, les ménages restent captifs des logements très dégradés en location et 

les propriétaires occupants modestes sont pour la plupart en précarité énergétique. En 2010, une 

enquête a montré que 3,4 millions de ménages utilisent plus de 10 % de leurs revenus aux dépenses 

énergétiques domestiques. La précarité énergétique concerne essentiellement les propriétaires 

occupants à revenus modestes, souvent des personnes âgées. 

Après un examen critique face à la pénurie de logements abordables pour ménages modestes, ce 

régime avait décidé de produire 200.000 logements à loyers maîtrisés et de mettre sur le marché 

100.000 logements vacants. Cependant, l’action mise en œuvre par l’ANAH n’a pu porter ses fruits 

dans les zones de marché locatif tendu. Elle n’a pas non plus été efficace dans les cas d’amélioration 

technique faible, car les propriétaires attendaient une dégradation très importante pour intervenir. 

2010, l’année du renouveau 

L’année 2010 est l’année de l’engagement de la réforme. L’objectif est de réformer l’ancien régime 

afin de le simplifier au point de vue national, tout en donnant des possibilités d’adaptations plus fines 

au niveau local.  

D’une part, l’ANAH désire réaffirmer sa vocation sociale par la redéfinition des moyens d’intervention 

suivants : 

 la lutte contre l’habitat indigne et très dégradé ; 

 le rééquilibrage de l’intervention au profit des propriétaires occupants modestes, avec une 

action visant à aider les propriétaires occupants à concurrence de 30%, contre 70% pour des 

propriétaires bailleurs ; 

 et le recentrage des aides aux propriétaires bailleurs sur les logements présentant un niveau 

significatif de dégradation. 

D’autre part, l’ANAH désire placer la personne au cœur de l’intervention sur le logement par : 

 le traitement de la précarité énergétique via la mise en œuvre du programme « Habiter 

Mieux » sur les années 2010 – 2017 ; 

 et l’amélioration de l’adaptabilité aux logements aux personnes à mobilité réduite. 

L’action de l’ANAH est réorientée selon les deux axes suivants : 

 la poursuite d’une intervention forte en faveur de la requalification des quartiers anciens 

dégradés dans le cadre des copropriétés et des opérations de résorption d’habitat indigne 
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(RHI) ou THIRORI10, selon le Plan National de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés 

(PNRQAD11) ; 

 et l’intervention en zones rurales ou périurbaines, essentiellement pour les propriétaires 

occupants, en matière de précarité énergétique et d’accompagnement au vieillissement. 

La mise en œuvre des aides à l’adaptabilité des logements s’est basée sur le rapport Boulmier, 

« Bien vieillir à domicile » (02.06.2010). 

Tous les acteurs se sont impliqués dans la redéfinition des rôles de l’ANAH : agents de l’Agence, 

délégations locales de l’Agence, collectivités délégataires et autres partenaires. 

26.01.2010 | Acte de naissance du programme « Habiter Mieux » 

La mise en œuvre du programme d’aide à la rénovation énergétique « Habiter Mieux » est rendue 

possible et réalisable grâce à la création d’un « Fonds d’aide à la rénovation thermique des logements 

privés ». Sur la période 2010 – 2017, ce fonds devrait permettre d’améliorer de 30% la performance 

énergétique de 300.000 logements en puisant sur un budget de 1,35 milliards €. 

La composition de ce fonds provient de différents partenaires : 

 600 millions € provenant de l’ANAH ; 

 500 millions € provenant du ‘Grand Emprunt’ de l’Etat au titre des ‘Investissements d’avenir’ ; 

 et 250 millions € provenant d’un fonds alimenté par les économies d’énergie générées par les 

travaux économiseurs d’énergie financés par les fournisseurs d’énergie, au titre des certificats 

d’économie d’énergie (Remarque : les fournisseurs n’en voient pas encore le bénéfice, et c’est 

une imposition de l’Etat français). 

Afin de garantir l’efficacité du programme, un repérage des ménages en situation de précarité 

énergétique est nécessaire. Pour cela, l’ANAH a développé le Contrat Local d’Engagement (CLE) : cet 

outil souple et évolutif est une déclinaison locale et opérationnelle du programme « Habiter Mieux », 

mis sur pied dans un souci de cohérence de la mise en œuvre du programme à l’échelle 

départementale. Il est indispensable pour engager les aides financières du programme « Habiter 

Mieux » et mobiliser au mieux les acteurs de l'action sociale. Il définit les modes d'intervention de 

chaque partenaire pendant 3 ans : l’Etat, l’ANAH (ou le préfet), le Conseil Général et les collectivités 

délégataires. En outre, l’ANAH exige la présence de deux autres partenaires clés dans le CLE : 

 la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse (CNAV), aidant au repérage des ménages 

précarisés et pouvant mobiliser ses propres subventions ; 

 et le réseau SACICAP (Sociétés Anonymes Coopératives d'Intérêt Collectif pour l'Accession à la 

Propriété) – Procivis (leur marque commune), aidant au financement du reste des travaux à 

charge des ménages via le prêt à taux zéro. 

                                                 

 

10 THIRORI | opérations de traitement d'immeubles insalubres remédiables, en péril ou sous restauration 

immobilière. 

11 PNRQAD | programme national visant la réhabilitation du parc de logements privés, la production de 

logements sociaux, et le développement de services et équipements publics. 
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Le CLE définit également la hiérarchie générale à adopter pour les travaux d’amélioration 

énergétique. Il permet également d’aider les propriétaires en proposant un phasage des travaux. 

Aujourd’hui, 70 départements disposent d’un CLE (sur 96 départements en France métropolitaine, et sur 

101 avec les départements d’Outre-mer). Dans les départements où le CLE n’existe pas, il est possible 

de bénéficier de l’aide du programme « Habiter Mieux » dans le cadre d’une des 400 opérations 

programmées existant en France. 

L’ANAH signe également des contrats avec les artisans locaux qui assurent alors le rôle de 

communication auprès des propriétaires. 

Le but étant de ‘faire boule de neige’, le montant des travaux subventionnables est plus faible que 

pour les autres types d’aides et a été plafonné à 10.000 €. Sur ce montant, après la perception de 

toutes les aides possibles, l’ANAH estime que le propriétaire doit assumer lui-même 50% du montant 

des travaux. 

« C'est un point majeur pour que les publics éligibles au dispositif, dont le logement n'est situé ni dans un 

Programme d'intérêt général (PIG) ni sur une opération programmée d'amélioration de l'habitat, puissent 

prétendre aux aides ‘Habiter mieux’. »12 Ensuite, les propriétaires intéressés seront orientés vers des 

opérateurs d’ingénierie spécialisée qui les aideront à monter le dossier de demande d’aides. 

Le programme s’étalant sur une période de 7 ans, celui-ci sera évalué après 3 et 6 ans de 

fonctionnement afin de pouvoir identifier les ajustements éventuellement nécessaires. 

24.12.2010 | Décret ‘Gouvernance’ 

La réforme de l’ANAH a également consisté à modifier profondément la gouvernance de l’Agence. 

Celle-ci s’organise désormais autour des différentes instances suivantes : 

 le comité financier : émet un avis en matière de budget et finances, de régimes d’aides et de 

contreparties demandées aux bailleurs ; 

 la commission nationale pour la lutte contre l’habitat indigne (LHI) : émet un avis préalable aux 

décisions de financement des opérations LHI, la décision étant prise par la Directrice Générale 

de l’ANAH ; 

 la commission des recours au travail : émet un avis concernant l’examen des recours contre les 

décisions d’attribution prises par l’Agence et concernant les sanctions susceptibles d’être 

appliquées aux propriétaires frauduleux, la décision étant prise par le Conseil d’Administration 

représenté par la Directrice Générale de l’ANAH ; 

 le comité d’évaluation et de suivi des différentes actions menées par l’Agence : peut même aller 

jusqu’à implémenter des modifications dans les normes nationales relatives à l’amélioration de 

l’habitat. 

Un ‘Pôle national pour le contrôle des engagements’ pris par les propriétaires bailleurs et occupants a 

également été formé, afin d’alléger la charge des délégations locales de l’ANAH. Ce pôle lance des 

campagnes de contrôle via l’envoi de courriers auprès d’échantillons de propriétaires ayant déjà reçu 

                                                 

 

12 Site de l’ANAH, Le contrat local d’engagement, sur http://www.anah.fr/habitermieux/collectivites-

territoriales/comment-mettre-en-place-le-programme/le-contrat-local-dengagement.html 
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l’entièreté de leur subvention. Le plus souvent, les fraudes sont mises à jour par des déclarations 

spontanées à l’occasion d’une vente. Le pôle s’occupe également de mettre en œuvre et de faire 

aboutir les procédures de retrait et de reversement de la subvention. 

2011, la mise en œuvre du nouveau régime d’aides 

Le nouveau régime d’aides est entré en vigueur au 1er janvier 2011.  

L’ANAH ne subventionne que les logements privés achevés depuis au moins 15 ans. Les actions pour 

aider les différents publics cibles ont évolué selon les nouveaux axes d’intervention vus ci-avant, et ont 

donné le nouveau régime d’aides suivant. 

Propriétaires occupants 

En plus des actions sur l’habitat indigne, l’ANAH vise à agir sur les logements très dégradés des 

propriétaires occupants. L’évaluation de la dégradation de l’habitat est réalisée au moyen d’un 

diagnostic réalisé par un expert. Son diagnostic est retranscrit dans une grille d’évaluation de l’habitat, 

choisie en fonction du niveau de dégradation : soit la grille insalubrité, soit la grille d’évaluation de la 

dégradation de l’habitat. 

En vue du renforcement de l’intervention au profit des propriétaires occupants modestes, les plafonds 

de travaux subventionnables sont augmentés : 

 les travaux lourds sont subventionnés jusqu’à 50.000 € ; 

 les travaux d’amélioration de l’autonomie sont subventionnés jusqu’à hauteur de 20.000 € (au 

lieu de 8.000 € auparavant) ; 

 et le taux de subvention des travaux d’amélioration de la sécurité-salubrité est porté à 50 %, 

ce qui l’amène à hauteur du taux de subvention pour les travaux lourds. 

Propriétaires bailleurs 

L’action est recentrée sur les logements présentant un niveau important de dégradation. L’utilisation 

d’une grille d’évaluation de l’habitat devient une condition à l’octroi des primes, afin d’identifier 

correctement l’état de l’habitat et les travaux à effectuer. 

Une autre condition d’octroi est le conventionnement du loyer. Le propriétaire bailleur s’engage à 

appliquer un loyer en-dessous du prix du marché et à donner le logement subventionné en location à 

des locataires répondant à certaines conditions de ressources. Au niveau local, des ajustements sont 

réalisés concernant la tension du marché locatif. Pour cela, l’ANAH tient à jour les prix de l’observatoire 

des loyers. 

Le régime est simplifié : les plafonds de budget de travaux et le taux de subvention ne varient plus en 

fonction du zonage. Les plafonds de budget de travaux sont fixés en fonction d’un budget au m², en 

tenant compte d’une surface moyenne de 80 m² : 

 travaux lourds : 1000 €/m², soit un plafond de travaux de 80.000 € par logement, 

subventionnés à 35 % ; 

 travaux d’amélioration : 500 €/m², soit un plafond de travaux de 40.000 € par logement, 

subventionnés à 25 % dans le cadre de la précarité énergétique et à 35 % pour l’autonomie 

et la sécurité-salubrité. 
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En dehors du programme « Habiter Mieux », dans le cadre des travaux d’amélioration de la précarité 

énergétique des logements de propriétaires bailleurs, il est demandé d’atteindre un niveau minimal de 

performance énergétique équivalant à l’étiquette « E ». Les travaux réalisés doivent permettre de 

diminuer la consommation énergétique sous la barre des 330 kWh/m².an en énergie primaire. 
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Chapitre 3 | Mécanismes d’aides pour les propriétaires occupants 

Propriétaires occupants éligibles aux aides de l’ANAH 

Trois catégories de revenus permettent d’appliquer, dans certains cas, des taux de subvention 

différents. 

 

La 3ème catégorie appelée ‘Ménages aux ressources modestes / plafond majoré’ correspond à un 

ménage où au moins un des deux conjoints n’atteint pas le Salaire Minimum Interprofessionnel de 

Croissance (SMIC13). 

Travaux subventionnables 

Pour les logements achevés depuis au moins 15 ans, l’ANAH octroie des aides pour des travaux lourds 

ou des travaux d’amélioration d’un montant minimum de 1500 € hTVA. Néanmoins, aucun seuil n’est 

exigé pour les propriétaires occupants aux ressources très modestes. 

Les travaux subventionnables ne sont soumis à aucune exigence d’amélioration quantifiable. Seuls les 

travaux de dégradation inexistante ou faible ne sont pas subventionnés. Cette dégradation faible est 

définie par un indice de dégradation ID inférieur à 0,40 (cf. grille d’évaluation de la dégradation de 

l’habitat ci-après).  

Voici la liste des types de travaux subventionnables : 

 travaux préparatoires – gros œuvre – charpente et couverture 

                                                 

 

13 SMIC = salaire minimum horaire en dessous duquel aucun salarié ne peut être payé.  

Depuis le 1er janvier 2011, la valeur du SMIC brut est de 9,00 €/heure pour la France. 
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 réseaux (eau, électricité, gaz) – équipements sanitaires – installations (ECS, refroidissement, 

climatisation) – production d’énergie décentralisée – ventilation 

 menuiseries extérieures – ravalement – isolation – étanchéité – aménagements extérieurs 

 revêtements intérieurs – isolation thermique & acoustique – aménagements intérieurs 

 traitements spécifiques (saturnisme, amiante, radon, xylophages) 

 ascenseur – monte-personne – sécurité incendie 

 travaux d’entretien – extension & locaux annexes 

 diagnostics & frais d’experts 

La liste des travaux subventionnables peut être élargie dans le cas de travaux lourds : par exemple, 

pour la réalisation d’un mur de soutènement en abords de la maison. Les travaux exclus de l’aide sont 

du type : ravalement de façade sans isolation, etc. 

Procédure 

L’ANAH s’occupe de toutes les étapes de la procédure, du diagnostic au contrôle des travaux. 

1. Diagnostic de l’habitat réalisé par un expert, selon le type de travaux attendus, sur base : 

 d'une grille d’insalubrité ; 

 ou d’une grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat ; 

 ou d’une évaluation énergétique (DPE = Diagnostic de Performance Energétique, pour vente ou 

location de bâtiments existants). 

2. Détermination des travaux réalisables et subventionnables sur base du diagnostic et de la capacité 

financière du propriétaire (aspect social) 

3. Dépôt du dossier complet de demande d’aide à l’ANAH 

4. Premier calcul du subside sur base de devis d’entrepreneurs 

5. Réalisation des travaux dans un délai de 3 ans, sinon recouvrement de l’aide octroyée à l’avance et 

perte du solde de l’aide réservé jusqu’alors (attendre 5 ans pour réintroduire une nouvelle demande 

d’aide) 

6. Contrôle éventuel de la réalisation effective des travaux, de manière aléatoire 

7. Deuxième calcul du subside sur base des factures (ne peut être plus élevé que le premier subside) 

Types d’aides 

Les aides à l’ingénierie 

L’ANAH octroie une subvention aux propriétaires pour financer les prestations d’Assistance à la Maîtrise 

d’Ouvrage (AMO). « La mission d’AMO doit comporter les prestations suivantes : information sur les 

dispositifs d’aides et les travaux envisageables, diagnostics (dégradation, autonomie, énergie), conception 

du projet, montage du dossier de financement et aide au montage du dossier de paiement des 

subventions. » 

« Le montant de base est de 130 €. Ce montant peut être majoré de 300 € pour les dossiers portant sur 

des projets de travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très dégradé, des projets de travaux 
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d’amélioration pour la sécurité et la salubrité de l’habitat, ou des projets de travaux d’amélioration pour 

l’autonomie de la personne. La subvention s’élève alors à 430 €. »14 

Les honoraires de l’expert s’élevant à environ 1000 €, les collectivités locales s’engagent parfois à 

payer le solde des honoraires non couverts par l’aide de l’ANAH. 

Pour bénéficier de cette aide, les prestations d’AMO doivent être réalisées par un organisme agréé, 

comme explicité ci-après. 

La mise en place des grilles d’évaluation a pour objectif d’améliorer la qualité d’un projet qui fait 

l’objet d’une demande de subvention. Aussi, le rôle de l’opérateur est fondamental dans le processus 

d’élaboration du projet. Il est notamment chargé d’apporter, dans le cadre de sa mission de conseil et 

d’assistance technique, une connaissance de l’état du logement ou de l’immeuble, et des conseils sur les 

travaux à réaliser. Il doit également s’assurer de la cohérence du programme de travaux, au regard 

des dysfonctionnements observés dans le logement, pour permettre au propriétaire de choisir la 

meilleure option en termes de travaux.  

Le diagnostic, le rapport d’analyse et le remplissage d’une des grilles doivent être réalisés par un 

professionnel qualifié, à savoir : 

 les organismes ayant la qualité d’opérateurs de suivi-animation en secteur programmé (OPAH 

ou PIG), auquel cas le cahier des charges émis par le maître d’ouvrage de l’opération 

programmée devrait comporter des prescriptions au sujet du remplissage de la grille ; 

 les organismes agréés réalisant de prestations d’Aide à la Maîtrise d’Ouvrage (AMO) 

subventionnables dans le secteur diffus (exercice d’activités d’ingénierie sociale, financière et 

technique) ; 

 et une maîtrise d’œuvre formée préalablement par l’ANAH : architecte, bureau d’études ou 

économiste de la construction. 

En cohérence avec le fonctionnement territorial de l’ANAH, celle-ci se charge de former d’abord 

quelques personnes qui deviennent experts-formateurs. Ceux-ci sont alors envoyés dans chaque 

département pour former à leur tour d’autres experts. Les organismes désirant devenir agréés doivent 

répondre à un appel d’offres lancé par les collectivités territoriales. 

L’expert doit prendre les dispositions nécessaires en termes d’assurances pour couvrir les responsabilités 

inhérentes aux différentes missions. En effet, les opérateurs qui assurent ces missions sont de plus en plus 

impliqués dans la conception et la mise en œuvre technique des projets, a fortiori quand l’opération 

n’est pas suivie par un maître d’œuvre. 

Des contrôles sur la qualité des prestations exécutées au titre du rapport d’analyse pourront être 

organisés par les services du siège de l’ANAH. 

                                                 

 

14 Les aides de l’Anah – LE GUIDE établi au 1er avril 2011, brochure réalisée par l’Anah, édition avril 2011. 
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Les aides aux travaux lourds ou d’amélioration 

Ces projets se distinguent en fonction de la gravité de la situation à laquelle ils répondent et de 

l’importance des travaux nécessaires pour y remédier. Le niveau de dégradation est déterminé sur 

base d’une grille d’évaluation. 

Les projets de travaux lourds concernent les travaux d’une grande ampleur et d’un coût élevé, visant à 

résoudre une situation :  

 d’habitat indigne particulièrement grave, définie par l’existence d’un arrêté d’insalubrité ou de 

péril, ou l’existence d’une grille insalubrité ; 

 de dégradation très importante, définie par l’existence d’une grille d’évaluation de la 

dégradation de l’habitat attestant d’un indice de dégradation ID supérieur à 0,55 (cf. chapitre 

suivant). 

Les projets de travaux d’amélioration concernent des travaux dont l’ampleur et le coût ne permettent 

pas de les placer dans la catégorie des projets de travaux lourds : 

 travaux pour la sécurité (équipements ou risque saturnin) et la salubrité (insalubrité limitée), 

définie par l’existence d’une grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat attestant d’une 

dégradation moyenne via un indice de dégradation ID compris entre 0,40 et 0,55 (cf. chapitre 

suivant) ; 

 travaux pour l’autonomie des personnes ; 

 travaux d’amélioration énergétique. 

 

Les taux de subventions applicables dépendent, d’une part, de la nature des travaux et de la situation 

à résoudre, et d’autre part, des ressources du ménage. 
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L’aide du programme « Habiter Mieux » pour l’amélioration de la performance énergétique 

Cette aide a été créée pour inciter à améliorer significativement la performance énergétique des 

logements existants. Cela étant, cette aide est conditionnée par une amélioration d’au moins 25 % de 

la performance énergétique du logement.  

De plus, elle n’est accordée que si une autre aide de l’ANAH (cf. ci-avant) a déjà été acceptée. L’octroi 

de cette aide est également soumis à l’existence du Contrat local d’engagement (CLE) contre la 

précarité énergétique sur le territoire où est situé le logement. 

L’amélioration est calculée par la comparaison entre une évaluation énergétique avant travaux et une 

évaluation projetée après travaux. Cette évaluation est réalisée au moyen d’un audit énergétique 

comme celui effectué dans le cadre de la certification des bâtiments existants (DPE). 

Le montant de l’aide correspond à un forfait de 1100 €. « Cette aide peut être complétée par la 

collectivité locale sur le territoire duquel est situé le logement. Le montant de ce complément est laissé à 

discrétion de la collectivité. Dans ce cas, l’aide “Habiter Mieux” versée par l’Anah est automatiquement 

augmentée du même montant, dans la limite de 500 €. Le montant maximum de l’Aide “Habiter Mieux” 

majorée est donc de 1 600 €, auquel s’ajoute le complément de la collectivité. »15 

Une avance de 70 % maximum du montant total de l’aide du programme “Habiter Mieux” et de l’aide 

de l’ANAH peut être versée au bénéficiaire au démarrage des travaux. 

 
  

                                                 

 

15 Les aides de l’Anah – LE GUIDE établi au 1er avril 2011, op. cit. 
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Chapitre 4 | Outils 

Grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat 

Expérimentation de la grille 

Pendant l’année 2010, avant sa mise en application début 2011, la grille d’évaluation de la 

dégradation de l’habitat a déjà été expérimentée sur 70 bâtiments-tests et réajustée. Le but de cette 

expérimentation était d’évaluer la sensibilité à certains paramètres. 

L’ANAH a réalisé cette expérimentation rapidement grâce au partenariat avec les collectivités 

territoriales. Au sein de 4 départements volontaires, plusieurs parmi elles ont expérimenté la grille et 

transmis leurs retours sur expérience à l’ANAH. L’Agence a ensuite collationné toutes ces informations 

pour réajuster cette grille. 

Mise en application de la grille 

Cette grille est entrée en application au 1er janvier 2011 dans le cadre du nouveau régime de l’ANAH. 

Elle a été mise en place pour remplir plusieurs objectifs dans un souci de transparence : 

 objectiver l’état réel du logement ; 

 évaluer précisément l’état du logement en vue de l’octroi des primes ; 

 et évaluer l’état général de l’ensemble du parc bâti afin de déterminer le degré d’urgence et 

les logements fortement dégradés à traiter en priorité, notamment via la mise en place 

d’opérations programmées. 

« Cette grille vise uniquement à pointer la dégradation physique du bâti et s’applique à tout type 

d’habitat, quelle que soit son époque de construction. Elle ne tient pas compte de l’aspect sanitaire, 

environnemental, d’usage ou d’occupation (critères par ailleurs fortement représentés dans la grille 

insalubrité). »16 L’ANAH a volontairement scindé les deux grilles. Les rassembler aurait augmenté le 

nombre de paramètres à prendre en compte, et cela aurait complexifié le travail de l’expert.  

Contrôle des experts remplissant la grille 

En plus de l’expérimentation de la grille, l’ANAH va bientôt lancer un appel d’offres en vue de trouver 

un prestataire de services qui jouerait le rôle de ‘certificateur’. 

Pendant 1 an, ce certificateur aura pour mission de vérifier la façon dont les experts remplissent les 

grilles. Cette vérification serait effectuée avant le commencement des travaux, de manière à rentrer 

dans une démarche pédagogique ne visant pas à sanctionner l’expert. 

Le but est de faire un bilan sur les écarts observés – intentionnels ou non – entre la grille du 

certificateur et la grille de l’expert. 

L’ANAH envisage d’effectuer le contrôle sur 10 dossiers par département, dans 12 départements, et 

cela de manière aléatoire. 

  

                                                 

 

16 Grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat – Mode d’emploi, brochure ANAH, édition octobre 2010 
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Evaluation de la dégradation du logement sur base de la grille 

L’évaluation de la dégradation du logement est ‘calculée’ par l’indicateur de dégradation du 

logement (en fonction de deux autres notes préalablement calculées : DM = Dégradation des éléments 

Majeurs et DG = Dégradation Générale). Cet indicateur de dégradation permet de déterminer le 

niveau de dégradation, et donc le niveau de subvention : 

 dégradation inexistante ou faible : pas de subvention 

 dégradation moyenne : subvention pour travaux d’amélioration 

 dégradation très importante : subvention pour travaux lourds 

L’indicateur de dégradation est déterminé par une formule mathématique.  

Une étude réalisée par l’ANAH sur un grand nombre d’échantillons de logements a permis de mettre au 

jour les deux courbes représentées sur le graphe ci-dessous. Celles-ci représentent le lieu géométrique 

des points de plus grande dégradation représentatif d’un grand échantillon de cas concrets.  

 
où DM = Dégradation des éléments Majeurs et DG = Dégradation Générale  

Il a ensuite suffi à déterminer la formule représentant ce lieu géométrique, ce qui a finalement donné : 

 

Les deux notes DM et DG sont calculées en évaluant la dégradation de chaque élément via la note 

d’état, l’ampleur des désordres et le prorata d’éléments concernés. 
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Utilisation de la grille lors de l’évaluation de l’état de dégradation du logement 

Avant de remplir la grille, l’expert doit analyser le bâtiment et relever les dégâts pouvant faire l’objet 

de travaux lourds ou d’amélioration. Il réalise également un reportage photographique pour étayer 

son analyse.  

Ensuite, l’expert complète alors la grille ad-hoc en s’aidant de son analyse. Il existe trois types de 

grilles en fonction des typologies d’habitat : maisons individuelles, logements situés dans un immeuble 

collectif (hors parties communes), ou parties communes d’un immeuble collectif. Pour compléter la grille, 

l’expert doit traduire en notes quantitatives l’état qualitatif du bien. Ces notes ont été définies de 

manière simple et claire afin de faciliter le travail de l’expert. 

La note d’état permet de décrire l’état de chacun des éléments, quel que soit leur niveau de 

dégradation : 

 0 = bon état, aucune intervention nécessaire ; 

 1 = état nécessitant une intervention (reprise sans remplacement) ; 

 2 = état nécessitant une intervention mixte (une reprise ponctuelle sur une partie et un 

remplacement à neuf sur l’autre par exemple) en deux temps (nécessité de phasage des 

travaux pour des raisons techniques et/ou financières) ; 

 3 = état nécessitant un remplacement (à neuf) ou en cas d’absence d’élément nécessitant 

impérativement une création. 

L’ampleur des désordres est exprimée en pourcentage. Ce taux permet de qualifier l’ampleur des 

désordres observés et de préciser la note d’état : 

 25% = désordres ponctuels ou isolés, dysfonctionnements limités ; 

 50% = désordres importants, dysfonctionnements sur une grande partie de l’élément ; 

 100% = désordres généralisés, totalité de l’élément concerné. 

Le prorata d’éléments concernés ne concerne pas tous les éléments. Cette note exprimée de 0 à 1 

indique quelle part des éléments sont concernés par la dégradation : 

 0 = aucun élément n’est concerné par la dégradation ; 

 0,2 (20%) = 1 élément sur 5 est concerné par la dégradation ; 

 1 (100%) = 5 éléments sur 5 sont concernés par la dégradation. 

Exemple de grille d’évaluation d’une maison individuelle17 

                                                 

 

17 Grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat – Mode d’emploi, brochure ANAH, op. cit. 
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Tutoriel du régime d’aides 

Ce tutoriel interactif est mis à destination du grand public sur le site internet 

www.anah.fr/Nouveau_regime.  

Il propose toute l’information nécessaire à la compréhension du régime d’aides, sous forme de 

différentes petites interviews d’agents de l’ANAH. Chaque interview explicite une des thématiques 

suivantes : 

 Introduction 

 Le régime d’aides pour les propriétaires bailleurs 

 Le régime d’aides pour les propriétaires occupants 

 L’ingénierie 

 L’assistance à maîtrise d’ouvrage 

 La grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat 

Le volet gauche de la fenêtre d’interview permet d’accéder à une séquence particulière de l’interview, 

correspondant à une question particulière. Une note manuscrite résumant l’interview est également 

disponible dans le volet gauche. Le volet droit permet d’accéder à une version .pdf de brochures 

éditées par l’ANAH et traitant du sujet concerné. 

 

Retour sur investissements 

L’ANAH possède en interne un logiciel permettant de calculer le temps de retour sur investissements.  

Ce logiciel est utilisé pour convaincre les propriétaires bailleurs récalcitrants de la rentabilité des 

travaux qu’ils pourraient réaliser. 
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EQTOR II 

EQTOR II est un logiciel de calcul de la performance énergétique du logement à destination du grand 

public. Il permet de réaliser soi-même, gratuitement et de façon rapide et simple une évaluation de la 

performance énergétique et environnementale du logement, maison individuelle ou appartement. 

Il donne la possibilité de simuler les consommations d'énergies, les émissions de gaz à effet de serre et 

les dépenses d'énergies du logement. Il permet également de visualiser les gains sur les énergies et sur 

les émissions de gaz à effet de serre après des travaux d'amélioration. 

 

EQTOR II ne donne cependant pas in droit aux aides publiques. 

Ce logiciel est considéré comme trop compliqué pour le grand public, et trop simplifié pour les 

professionnels. 
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Chapitre 5 | Les chiffres clés de l’ANAH en 201018 

La répartition des aides par type de bénéficiaires 

 

« Le volume de logements de propriétaires occupants traités revient à son niveau de 2008. Il est 

naturellement moindre qu'en 2009, année où les propriétaires occupants ont bénéficié d'une enveloppe 

complémentaire de 100 M€ de crédits du Plan de relance. » Sur la totalité des logements traités en 

2010, 50% d’entre eux appartiennent à des propriétaires occupants. 

Un peu plus de la moitié des propriétaires occupants ont des revenus très modestes. 

 

« En 2010, la part de logements aidés sans contrepartie de loyers (très social, social ou intermédiaire) est 

réduite à 10 % contre 15 % en 2009. » 

 

« En complément des aides aux syndicats (environ 50 millions d’euros), l'Anah consacre près de 43 millions 

d’euros pour aider des copropriétaires à titre individuel (travaux en parties communes et/ou en parties 

privatives). » 

                                                 

 

18 Chiffres clés Anah 2010, brochure réalisée par l’ANAH, édition janvier 2011. 
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Les priorités d’action 

Les aides pour la lutte contre l’habitat indigne et très dégradé 

 « La lutte contre l’habitat indigne et très dégradé représente plus de la moitié (51,6 %) des subventions 

accordées en 2010. » 

Plus de la moitié des logements appartiennent à des propriétaires bailleurs. Un peu plus de 2/3 du 

budget total de l’ANAH (500 millions €) est octroyé à ces propriétaires. 

Les aides en faveur des propriétaires occupants modestes 

 

Le budget alloué aux propriétaires occupants modestes est essentiellement utilisé dans le cadre des 

travaux d’amélioration (énergie ou adaptabilité).  

Seulement 1/7 du budget (140 millions €) a été octroyé dans le cadre de travaux lourds (cf. tableau 

ci-dessus concernant la lutte contre l’habitat indigne et très dégradé). 

La production de logements à loyers maîtrisés 

 

« La part des institutionnels s'élève à 14 905 logements, une production concentrée à plus de 80 % en 

zone tendue et sur des loyers intermédiaires. » 
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La répartition territoriale des aides 

 

« Les aides en secteur rural sont attribuées pour plus de 80 % à des propriétaires occupants. » 

Les programmes locaux 

Les territoires de décision 

« En 2010, les subventions de l’Agence ont été distribuées par 178 territoires de décision dont 106 

collectivités délégataires de compétence. Les délégataires de compétence distribuent près de la moitié des 

aides aux propriétaires (49%). Douze délégataires ont opté pour la prise en charge de l'instruction des 

aides (délégataires de type 3). » 

Les programmes locaux d’amélioration de l’habitat 

 

« En 2010, près de 2/3 (65 %) des subventions ont été accordés dans le cadre d’opérations 

programmées. Ce secteur représente 40 % des aides aux propriétaires occupants, 74 % de celles 

attribuées aux logements locatifs et la quasi-totalité (96 %) des aides aux syndicats. 21,9 millions d’euros 

d’aides à l’ingénierie ont été distribués, soit une croissance de 27 % par rapport à 2009. » 
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Les résultats régionaux 
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PARTIE 2 | ELEMENTS ISOLES INTERESSANTS 
 

La deuxième partie de ce rapport reprend les divers éléments isolés intéressants répertoriés dans 

différents pays d’Europe. Les éléments marqués d’un sigle  sont des éléments intéressants dignes 

d’intérêt ; les éléments marqués d’un sigle , quant à eux, n’ont pas donné de bons résultats. 

Les éléments ont été regroupés selon différentes thématiques, en fonction de leur ‘utilité’ au sein d’un 

mécanisme d’aides financières. 

 

Une procédure simple accessible aux propriétaires 
 Chaque dispositif d’aides financières ayant ses propres règles (plafonds de revenus, types de 

travaux, niveaux d’exigences, ...), les collectivités ont eu du mal à afficher des règles simples et 

facilement communicables sur l’opération. 

 Il est plus parlant de travailler avec des objectifs de bâtiments énergétiquement performants : 

niveaux d’exigence, niveaux d’étiquette (de A à G), trajectoires de travaux… 

OPATB (Opérations Programmées d’Amélioration Thermique et énergétique des Bâtiments) – Retour d’expériences 2002-2010 et 

pistes pour l’avenir (France). 

Les OPATB sont des opérations réalisées sur un échantillon restreint d’habitations au sein de collectivités particulières. 

Elles mettent en œuvre des dispositifs qui ne sont pas transposables directement à des mécanismes d’aides pour tout le 

parc bâti existant (prises de mesure des consommations réelles dans les habitations, etc.). 

 

Outil intégrant des moyens de communication et de suivi auprès des propriétaires 
 Royaume Uni – Stroud (Gloucestershire), Projet TARGET 2050 : Programme structuré de 

modification du comportement en plusieurs étapes reposant sur une « charte » comme outil de 

communication 

> Etape 1 : discuter avec le propriétaire pour lui expliquer les tenants et les aboutissants d’une 

utilisation rationnelle de l’énergie  

> Etape 2 : donner des conseils appropriés à l’habitation : expliquer comment régler le 

chauffage – utiliser des compteurs et un logiciel spécifique pour évaluer l’énergie réellement 

consommée – remplacer les appareils consommant trop d’énergie…  PLAN D’ACTIONS 

> Etape 3 : produire un rapport tous les mois sur l’évolution des consommations (à partir du 

logiciel) 

> Etape 4 : visiter après un certain temps pour faire le bilan et donner les derniers conseils 

pour que le propriétaire puisse voler de ses propres ailes. 

Comment ont-ils sélectionné l’échantillon de maisons existantes participant au programme ? 

Le programme est un partenariat avec un petit nombre de propriétaires engagés du district de 

Stroud. 

Les 23 logements modèles ont été sélectionnés parmi près de 200 candidats, à l’occasion 

d’événements, à la suite de courriers ciblés et d’une campagne marketing dans les médias 

locaux. Une première liste de 43 propriétés a été établie et des enquêtes énergétiques ont été 
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menées pour chaque logement en utilisant la méthode nationale d’évaluation de la 

consommation énergétique des logements (NHER). Les 23 finalistes ont été sélectionnés dans 

cette liste sur la base de différents critères : économies envisageables en termes de réduction 

d’émissions de dioxyde de carbone, motivation des propriétaires et établissement d’un 

échantillon représentatif de la population et du parc de logements du district de Stroud. 

District de STROUD (Angleterre) – Projet TARGET 2050. 

Contact avec Mike Brain au sein de la SWEA (Severn Wye Energy Agency) : 

« Le programme de modification du comportement sur le district de STROUD est maintenant 

terminé. Un rapport sera édité en septembre 2011 concernant le retour sur expérience de 

l’opération.  

Aucun logiciel spécifique n’a été élaboré. Le logiciel SAP 2005 relatif à la procédure d’évaluation 

de la P.E.B. en Angleterre a été utilisé. » 

 

Traiter de plusieurs aspects au sein de la même procédure : salubrité – URE – enR 
 Grand-Duché de Luxembourg – Carnet de l’habitat : système complet et intégré 

d’identification et d’évaluation pour immeubles d’habitation, venant compléter et étendre les 

objectifs existants d’amélioration écologique et sanitaire des logements. 

Logiciel d’évaluation prenant en compte les aspects suivants : 

> Santé/hygiène : facteurs susceptibles de constituer pendant la période d’utilisation de 

l’immeuble, un danger pour la santé ou de compromettre le bien-être des habitants, comme par 

exemple présence de polluants ou de substances toxiques à l’intérieur des logements, invasion 

de microbes, nuisances acoustiques, température et humidité en dehors des intervalles de 

confort. 

> Sécurité : problèmes de sécurité manifestes, par exemple absence de rampes ou d’issues de 

secours, garde-corps de balcons trop bas, diamètre insuffisant des cheminées. 

> ENERGIE 

> Aspects techniques/fonctionnalité : insuffisances au niveau de la fonctionnalité technique, par 

exemple âge, état et capacité de fonctionnement de différents éléments de l’immeuble et des 

circuits d’alimentation, l’examen tenant compte de l’état de la technique. 

> Aspects sociaux : insuffisances au niveau de la fonctionnalité sociale de l’immeuble et de ses 

éléments, comme par exemple faible surface habitable par personne, dimensions des pièces, 

disposition des pièces, logement non adapté aux besoins de personnes handicapées. 

Un procès-verbal détaillé indique les insuffisances et les mesures d’amélioration proposées ; il 

sert de base à la réhabilitation ou à la rénovation du logement. 

Le Carnet de l’Habitat du Grand-duché de Luxembourg est disponible sur 

http://www.ipv.lu/doc4_1175779101.pdf. 

Contact avec Arno Boesen du bureau d’études Daedalus : 
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« Ce Carnet de l’Habitat permet de délivrer des subsides sur base d’un diagnostic complet de 

l’état de l’habitation. Mais ce carnet n’a pas eu le succès escompté.  

Le logiciel très complet propose énormément de pathologies et des mesures qui en découlent. Le 

problème est que ces pathologies et mesures sont pré-encodées, ce qui rend le logiciel très 

cadenassé ; il faut uniquement piocher parmi les choix proposés par le logiciel, il n’est donc pas 

possible de faire du cas par cas et d’adapter les pathologies et mesures à la réalité du terrain. 

De plus, le document qui en ressort, à destination du propriétaire, liste les pathologies et mesures 

par leur numéro de code, ce qui ne rend pas directement lisible le diagnostic de l’habitation. 

Malgré l’existence de l’aspect énergétique, l’intégration de l’équivalent du certificat PEB chez nous 

n’a pas fonctionné. Les procédures étaient trop différentes. Ils n’ont donc pas réussi à rassembler 

les considérations assainissement & énergie. 

Une autre lacune : l’inexistence d’un logiciel CAD permettant de dessiner l’habitation dans le 

logiciel du Carnet. Cela permettrait de réaliser le métré directement dans le logiciel, et de voir 

pratiquement où apparaissent les problèmes et sur quels éléments et/ou parois il faut agir. » 

 

Aides financières & critères conditionnant leur octroi 
 France – OPATB (Opérations Programmées d'Amélioration Thermique et énergétique des 

Bâtiments) : En ce qui concerne les travaux, les niveaux d’aides identifiés comme pouvant 

déclencher une décision de travaux chez les maîtres d’ouvrage étaient a minima de 30 % du 

montant des travaux. 

En Belgique, des aides financières à hauteur de 30% du montant des travaux seraient à la fois 

trop faibles pour aider et encourager les ménages précarisés à bas revenus, et trop élevées 

pour encourager les ménages à plus hauts revenus qui n’ont pas besoin de cet argent pour 

améliorer leur logement. 

OPATB (Opérations Programmées d’Amélioration Thermique et énergétique des Bâtiments) – Retour d’expériences 2002-2010 et 

pistes pour l’avenir (France). 

 Grand-Duché de Luxembourg – Incitants financiers : L’octroi d’une aide relative à une 

certaine amélioration énergétique est conditionné par la réalisation d’autres améliorations sans 

lesquelles l’amélioration de départ n’a pas de sens : 

- l’installation d’une ventilation contrôlée sans récupération de chaleur est subventionnée 

uniquement si elle est associée à un remplacement de fenêtres ;  

- si le grenier est chauffé, l’assainissement de la toiture doit être associé au remplacement des 

fenêtres en toiture si celles-ci sont âgées de plus de 15 ans et ne respectent pas le coefficient 

de transmission thermique [U] ; 

- pour des raisons de physique du bâtiment (prévention des moisissures), le subventionnement de 

la rénovation des fenêtres doit être lié à l‘isolation thermique des murs de façade ou à la mise 

en place d‘une installation de ventilation contrôlée ; 
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- en cas d’installation d’une ventilation contrôlée avec récupération de chaleur, le bâtiment doit 

respecter une étanchéité à l’air (n50 = 2,0 1/h), vérifiée à l‘aide d‘un test d‘étanchéité. 

Aides financières du GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG sur le site http://www.environnement.public.lu/energies_renouvelables 

/publications/regime_aides_financieres_tc/index.html. 

 Allemagne – Mécanisme Intracting (Stuttgart) : Les économies d’énergie engendrées par des 

investissements économiseurs d’énergie sont utilisées pour renflouer un « Fonds Energie ». Cela 

fonctionne au sein-même d’une administration ; il faudrait voir si cela est transposable au 

niveau du privé. 

Mécanisme de financement « Intracting » à STUTTGART (Allemagne). 

 

 


